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(54) PROCÉDÉ ET SYSTÈME DE CHRONOMÉTRAGE D’UNE PARTIE DE BASKETBALL

(57) Le procédé de chronométrage d’une partie de
basketball est défini via un système de chronométrage
(1), qui comprend un dispositif de chronométrage (2) en
liaison à un détecteur optique de balle (3) et/ou en liaison
avec au moins un détecteur visuel de balle pour détecter
une balle (20) dans un panier de basketball. Le détecteur
optique de balle comprend un capteur optique (31) dis-
posé à proximité ou sur le panier de basketball, et le
détecteur visuel comprend au moins une caméra cinéti-
que pour détecter le mouvement et la profondeur de la

balle dans le panier de basketball avec traitement du
signal. Le procédé comprend les étapes de débuter un
comptage de temps de jeu en activant le dispositif de
chronométrage, de capter par le capteur optique et/ou la
caméra cinétique le passage de la balle de basketball
dans un anneau (10) du panier de basketball, et de trans-
mettre au moins un signal de détection du passage de
la balle dans le panier de basketball au dispositif de chro-
nométrage pour arrêter un temps de jeu.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé de chronomé-
trage d’une partie de basketball.
[0002] L’invention concerne également un système de
chronométrage d’une partie de basketball pour la mise
en oeuvre du procédé.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Dans une compétition sportive, telle qu’une par-
tie de basketball, il est connu d’utiliser des dispositifs
électroniques notamment pour la détection d’une balle
entrant dans le panier de basketball. Ces dispositifs com-
prennent des éléments capteurs pour détecter tout pas-
sage d’une balle dans le panier par exemple depuis le
dessus.
[0004] On peut citer à ce titre la demande de brevet
WO 2016/057535 A1, qui décrit justement un panier de
basketball avec des moyens pour détecter toute balle
traversant ledit panier depuis le dessus. Pour cette dé-
tection, le filet du panier comprend un élément conduc-
teur susceptible de s’étendre avec le filet, quand la balle
entre dans le panier. La propriété électrique de cet élé-
ment conducteur peut changer notamment avec une
augmentation de sa résistivité. Cet élément conducteur
est relié à un circuit de détection. Un profil de variation
électrique de l’élément lors du passage de la balle dans
le filet peut être déterminé. Cet élément conducteur peut
être un matériau élastomère conducteur. Une unité de
communication est aussi prévue pour la transmission
d’un signal de détection du circuit de détection à une
station de traitement. Cependant l’ensemble de détec-
tion n’est pas prévu pour arrêter un temps de chronomé-
trage lors du passage de la balle dans le panier, ce qui
constitue un inconvénient.
[0005] Dans le brevet US 5,418,517, un appareil est
décrit pour établir le score lors d’une partie de basketball.
Une palette est prévue sous l’anneau du panier de bas-
ketball pour détecter l’entrée de la balle. La flexion de la
palette commande un commutateur afin d’établir princi-
palement le score dans un boîtier électronique à afficha-
ge du score. Il est prévu de déterminer les différents pa-
niers réalisés durant la partie, et il est également déter-
miné un temps laissé par une horloge de tirs au panier
et le pourcentage de tirs effectués. Cependant l’appareil
n’est pas prévu pour arrêter un temps de chronométrage
lors du passage de la balle dans le panier, ce qui constitue
un inconvénient.
[0006] Le brevet FR 2 643 824 B1 décrit un dispositif
de détection et de signalisation de buts marqués dans
une partie de basketball. Au moins un émetteur de signal
est disposé sur l’anneau d’entrée du panier de basket et
au moins un récepteur de signal est aussi disposé en
regard de l’émetteur correspondant sur l’anneau. Sans
aucune balle entrant dans le panier, le récepteur reçoit

le signal de l’émetteur. Par contre, quand une balle pé-
nètre dans le panier, une interruption de réception du
signal par le récepteur permet de détecter l’entrée de la
balle. L’interruption du signal capté permet donc d’activer
une information visuelle ou sonore. Cependant le dispo-
sitif de détection n’est pas prévu pour arrêter un temps
de chronométrage lors du passage de la balle dans le
panier, ce qui constitue un inconvénient.
[0007] Le brevet US 6,389,368 B1 décrit un appareil
pour détecter des tirs au panier de basketball afin d’établir
un score et des statistiques de tirs au panier. L’appareil
comprend un dispositif de détection visuelle disposé sur
le panneau de fixation du panier en liaison avec un dis-
positif de traitement informatique. Ce dispositif de détec-
tion visuelle est un capteur à plusieurs pixels pour capter
la position de la balle au départ du shoot et le moment
du passage dans le panier de basketball et pour trans-
mettre des signaux relatifs à une différence d’intensités
lumineuses au dispositif de traitement pour déterminer
la position de la balle et son passage dans le filet du
panier. Un capteur de vibration est encore installé sur le
panneau du panier de basketball pour fournir une infor-
mation du contact de la balle dans l’anneau du panier de
basketball. Cependant le dispositif de détection n’est pas
prévu pour arrêter un temps de chronométrage lors du
passage de la balle dans le panier, ce qui constitue un
inconvénient.
[0008] Durant le chronométrage d’une partie de bas-
ketball, et dans l’intervalle de temps principalement des
deux dernières minutes de jeu, un joueur d’une équipe
arrive à scorer, c’est-à-dire à marquer un panier. Le haut
de la balle traverse l’anneau du panier de basket, et ainsi
le jeu s’arrête. Les officiels de table sont responsables
pour prendre la décision lorsqu’il faut arrêter le jeu, et
non l’arbitre. Par conséquent, même le signalement par
sifflet de l’arbitre peut ne pas être pris en compte pour
arrêter un temps de jeu. Durant une partie, il peut encore
être prévu que le commissaire de jeu requiert du mar-
queur assistant d’ajouter le temps à l’horloge du jeu.
Dans ces conditions, le rythme du jeu est ralenti à un
moment critique de la partie. Il est donc nécessaire de
trouver une solution, qui garantit un arrêt de jeu précis
dès l’instant où la balle passe à travers l’anneau du panier
de basketball, ce qui est un objet de l’invention.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention a donc pour but de pallier les incon-
vénients de l’état de la technique susmentionné en pro-
posant un procédé de chronométrage d’une partie de
basketball. Pour ce faire, au moins un capteur optique
est disposé à proximité ou sur le panier de basketball
pour détecter une balle entrant dans le panier au cours
de la partie pour arrêter le temps de jeu.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
chronométrage d’une partie de basketball, qui comprend
les caractéristiques définies dans la revendication indé-
pendante 1.

1 2 



EP 3 453 430 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0011] Des étapes particulières du procédé de chro-
nométrage sont définies dans les revendications dépen-
dantes 2 à 5.
[0012] Un avantage du procédé de chronométrage ré-
side dans le fait qu’une détection optique par un détecteur
optique de balle dans le panier et/ou une détection vi-
suelle par traitement informatique est prévue de manière
à détecter le passage de la balle dans l’anneau du panier
de basketball afin de fournir un signal de détection à un
dispositif de chronométrage pour arrêter le temps de jeu.
Le détecteur optique de balle est au moins un capteur
optique disposé sur le panier de basketball ou sur un
support de connexion du panier à un panneau de bas-
ketball ou même sur ledit panneau de basketball pour
détecter le passage de la balle dans l’anneau du panier.
La détection visuelle se compose d’une ou plusieurs ca-
méras de type cinétique (Kinect®) avec une reconnais-
sance de mouvement et de profondeur, ainsi que d’un
système à infra-rouge intégré.
[0013] Avantageusement dans une conception simple
du système de chronométrage, le détecteur optique de
balle comprend au moins un capteur optique de lumière
et une source de lumière en regard du capteur, qui peu-
vent être disposés sur une surface de l’anneau du panier
de basket ou intégrés dans l’anneau du panier de basket.
La source de lumière disposée en regard et diamétrale-
ment opposée au capteur optique fournit au cours du jeu
un rayon lumineux capté par le capteur optique. Le pas-
sage de la balle dans l’anneau du panier de basket in-
terrompt momentanément la réception de lumière par le
capteur optique. Cela permet de fournir un signal de dé-
tection suite à la réception ou non-réception du rayon
lumineux au dispositif de chronométrage pour arrêter le
temps de jeu.
[0014] Avantageusement pour détecter précisément
le passage de la balle dans le panier, le capteur optique
du détecteur optique de balle peut être associé à une
caméra du type cinétique du détecteur visuel avec trai-
tement informatique de mouvement et de profondeur ou
avec une caméra en couleur, une caméra infrarouge ou
un dispositif défini LIDAR. Le dispositif LIDAR est aussi
capable de déterminer la distance du capteur à la balle
dans un espace bidimensionnel ou tridimensionnel.
Dans ces conditions, il n’est pas nécessaire d’utiliser une
source de lumière additionnelle placée sur l’anneau du
panier de basket.
[0015] Un chronométrage précis d’une partie de bas-
ketball est une des bases fondamentales dans le bas-
ketball moderne. Le système de chronométrage présen-
té connecte au moins un capteur optique de détection
optique et/ou une détection visuelle de mouvement et de
profondeur avec le dispositif de chronométrage et aide
à améliorer la qualité du jeu en enlevant de potentielles
erreurs humaines.
[0016] Avantageusement, il y a une facilité de montage
et de calibration du détecteur de balle dans le panier en
liaison avec le dispositif de chronométrage. Cela permet
de fournir des interruptions de jeu rapidement et avec

précision.
[0017] A cet effet, l’invention concerne aussi un systè-
me de chronométrage d’une partie de basketball, qui
comprend les caractéristiques définies dans la revendi-
cation indépendante 6.
[0018] Des formes d’exécution du système de chrono-
métrage sont définies dans les revendications dépen-
dantes 7 à 17.

Brève description des dessins

[0019] Les buts, avantages et caractéristiques du pro-
cédé et du système de chronométrage d’une partie de
basketball selon l’invention apparaîtront mieux dans la
description suivante d’au moins une forme d’exécution
non limitative illustrée par les dessins sur lesquels :

la figure 1 représente un schéma bloc des compo-
sants d’un système de chronométrage d’une partie
de basketball selon l’invention,

la figure 2 représente schématiquement une vue tri-
dimensionnelle d’un panier de basketball avec diffé-
rents composants électroniques de détection d’une
balle dans le panier selon l’invention,

la figure 3 représente schématiquement une vue de
côté d’un panier de basketball fixé à un panneau
monté sur un poteau de fixation avec un détecteur
optique de balle en liaison avec le dispositif de chro-
nométrage du système de chronométrage selon l’in-
vention, et

la figure 4 représente schématiquement une vue du
positionnement des caméras de type cinétique du
dispositif visuel pour la détection de mouvement et
de profondeur selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0020] Dans la description suivante, tous les éléments
d’un système de chronométrage d’une partie de basket-
ball, qui sont bien connus de l’homme du métier dans ce
domaine technique, ne seront relatés que de manière
simplifiée.
[0021] La figure 1 représente les différents éléments
d’un système de chronométrage 1 pour le chronométra-
ge d’une partie de basketball. Le système de chronomé-
trage comprend essentiellement un dispositif de chrono-
métrage 2, et un détecteur de balle 3, 4. Le détecteur de
balle peut comprendre un détecteur optique de balle 3
pour détecter une balle entrant dans un panier de bas-
ketball durant la partie et/ou un détecteur visuel de mou-
vement et de profondeur de balle 4. Dès le début d’une
partie de basketball, le dispositif de chronométrage 2 est
enclenché et un temps est compté dans le dispositif de
chronométrage 2, qui comprend une unité de traitement
ou de calcul à logiciel de chronométrage avec un oscilla-
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teur définissant une base de temps. Le détecteur optique
de balle 3, qui est placé de préférence à proximité ou sur
une surface de l’anneau du panier de basketball, peut
être activé au début de la partie par le dispositif de chro-
nométrage 2 ou peut être enclenché, de manière indé-
pendante du dispositif de chronométrage 2, par une com-
mande manuelle ou une commande à distance. Le dé-
tecteur visuel de mouvement et de profondeur de balle
4 peut aussi être activé au début de la partie. Dès qu’une
balle au cours du jeu est détectée entrant dans le panier
de basketball, le détecteur de balle 3, 4 transmet un si-
gnal de données ou de détection au dispositif de chro-
nométrage 2 pour arrêter le temps de jeu.
[0022] Comme représenté schématiquement en figure
4, il est possible de munir le système de chronométrage
1 du détecteur visuel de balle 4, qui comprend une ou
plusieurs caméras 41 du type cinétique (Kinect®) posi-
tionnées en différents endroits pour la détection et la re-
connaissance des mouvements de la balle 20 à travers
le filet 11 du panier 10 de basketball. Cette détection
visuelle est associée à un traitement numérique, qui va-
lide le passage de la balle 20 dans le panier 10.
[0023] Le système de chronométrage 1 peut encore
comprendre un terminal d’entrée 6, qui est mis en fonc-
tion pour contrôler le temps de jeu notamment par des
officiels. Le dispositif de chronométrage est donc lié au
terminal d’entrée pour le contrôle du temps de jeu. Ce-
pendant il peut aussi être imaginé que le dispositif de
chronométrage 2 est intégré dans le terminal d’entrée 6,
qui peut être disposé sur une table de jeu à côté du terrain
de jeu. Le système de chronométrage 1 peut encore com-
prendre un ou plusieurs dispositifs de commande à dis-
tance 5 pour contrôler sans fil le dispositif de chronomé-
trage au moyen d’un objet portable, par un officiel du jeu,
et une unité de contrôle du temps 7 par action d’un sifflet
d’un arbitre de jeu, qui est reliée au dispositif de chrono-
métrage. Bien entendu, cette unité de contrôle du temps
peut être constituée d’un sifflet d’arbitre électronique ca-
pable de transmettre un signal radiofréquence au dispo-
sitif de chronométrage signalant des arrêts de jeu.
[0024] Le détecteur optique de balle dans le panier 3
peut être relié par câble ou fil électrique ou au moyen
d’une communication sans fil au dispositif de chronomé-
trage 2. Le détecteur optique de balle 3 comprend es-
sentiellement au moins un capteur optique disposé à
proximité ou sur le panier de basketball. Ce capteur op-
tique peut être un capteur de lumière, qui est composé
d’au moins une diode photo-réceptrice ou un pixel, ou
d’un réseau de diodes photo-réceptrices ou des pixels.
Avec un détecteur visuel de balle 4, le capteur optique
peut être une caméra de type cinétique avec un traite-
ment informatique de mouvement et de profondeur de la
balle.
[0025] Le capteur optique du détecteur optique de bal-
le 3 peut aussi être une caméra en couleur, une caméra
infrarouge ou un dispositif défini LIDAR de manière à
prendre différentes images de la balle au moment de son
passage dans le panier de basketball et être en mesure

de transmettre le signal de données relatif aux images
au dispositif de chronométrage 2. Ce dispositif LIDAR
permet de capter la lumière et son intensité pour déter-
miner la distance du capteur à la balle dans un espace
bidimensionnel ou tridimensionnel. Le détecteur optique
de balle dans le panier 3 peut aussi comprendre une
source de lumière en regard d’un simple capteur optique
de lumière comme expliqué ci-après en référence aux
figures 2 et 3. Le signal de détection du détecteur optique
de balle 3 et/ou du détecteur visuel de balle 4 est pré-
pondérant pour arrêter le temps de jeu quand la balle
entre dans le panier par rapport au signalement d’arrêt
par sifflet d’un arbitre ou par un officiel de table.
[0026] Les figures 2 et 3 représentent une forme d’exé-
cution simplifiée selon une vue tridimensionnelle d’un pa-
nier de basketball avec le détecteur optique de balle 3
et une vue de côté d’un panier de basketball fixé à un
panneau monté sur un poteau de fixation avec le détec-
teur optique de balle 3 et/ou un détecteur visuel de balle
4 montré à la figure 4.
[0027] La figure 4 représente une forme d’exécution
simplifiée selon une vue tridimensionnelle d’un ensemble
d’un panier de basketball fixé à un panneau 13, qui peut
être en partie transparent. Le panneau de basketball 13
est encore relié par au moins une barre 14 à un poteau
de fixation 15, qui est généralement fixé verticalement
en bordure du terrain de basketball. Un tableau 16 d’af-
fichage des scores avec un détecteur visuel de balle 4,
qui est composé d’une ou plusieurs caméras 41 du type
cinétique peut être monté sur le poteau 15. La ou les
barres 14 et le poteau 15 sont généralement en matériau
métallique. Les caméras 41 peuvent être disposées éga-
lement sur la barre 14 et/ou sur le panneau 13. Pour le
bon fonctionnement des caméras de type cinétique, elles
doivent être positionnées de préférence à une distance
inférieure à 3 m du panier de basketball et disposées
pour visionner en direction du panier de basketball.
[0028] Il peut être défini que le panier de basketball
peut faire partie du système de chronométrage. Le dé-
tecteur optique de balle 3 et/ou le détecteur visuel de
balle 4 sont en liaison avec le dispositif de chronométrage
2 du système de chronométrage. Les dimensions et le
positionnement des composants montrés sur les figures
2, 3 et 4 ne sont pas précisément respectés et ils peuvent,
bien entendu, être disposés à d’autres endroits selon l’in-
vention.
[0029] Le panier de basketball comprend un anneau
10 à travers lequel doit passer la balle 20 depuis dessus
pour marquer un but, et un filet 11 attaché en périphérie
intérieure ou extérieure de l’anneau 10 pour recevoir la
balle entrant par l’anneau. La balle 20 traverse complé-
tement le filet 11 ouvert vers le bas. L’anneau 10 est relié
à un panneau de basketball 13 par un support de con-
nexion 12. L’anneau 10, le support de connexion 12 et
le panneau 13 sont en matériau solide résistant aux
chocs. Le panneau de basketball 13 est encore relié par
des barres 14 à un poteau de fixation 15, qui est géné-
ralement fixé verticalement en bordure du terrain de bas-
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ketball. Les barres 14 et le poteau 15 sont généralement
en matériau métallique. Bien entendu, deux ensembles
à panier de basketball sont placés de chaque côté du
terrain de jeu pour une partie de basketball.
[0030] Le détecteur optique de balle 3 comprend no-
tamment au moins un capteur optique 31 disposé sur
une surface de l’anneau ou intégré en partie dans l’an-
neau avec une portion de réception de lumière visible
sur ou dans l’anneau 10 du panier de basketball. Ce cap-
teur optique 31 peut être placé à une première position
sur une surface de l’anneau ou dans l’anneau 10 sur le
pourtour de l’anneau depuis la fixation de l’anneau 10 au
support de connexion 12. Bien entendu il peut aussi être
envisagé de placer le capteur optique 31 directement sur
le support de connexion 12 ou aussi en contact du pan-
neau de basketball 13. Dans ce cas de figure, il peut
s’agir d’un capteur optique sous forme de caméra comme
indiqué ci-devant.
[0031] Aux figures 2, 3 et 4, le capteur optique 31 de
conception simple est présenté pour être fixé à proximité
du support de connexion 12 avec sa surface de réception
de lumière dirigée de préférence vers le centre de l’an-
neau 10 du panier. Au moins une caméra du type ciné-
tique du détecteur visuel 4, non représentée, peut aussi
être placée sur le panier ou le panneau le maintenant.
[0032] Le détecteur optique de balle 3 peut encore
comprendre au moins une source de lumière 32 disposée
sur une surface de l’anneau 10 ou intégrée en partie dans
l’anneau. La source de lumière 32 peut être placée à une
seconde position sur ou dans l’anneau 10 sur le pourtour
de l’anneau depuis la fixation de l’anneau 10 au support
de connexion 12. De préférence, la source de lumière
32 est disposée dans une position diamétralement op-
posée au capteur optique 31 sur une même surface de
l’anneau et en regard dudit capteur optique 31.
[0033] La source de lumière 32 est nécessairement
dépendante de la technologie utilisée du capteur optique
31. Cette source de lumière 32 peut être une diode élec-
troluminescente pour émettre un rayon R de couleur dé-
finie, telle qu’en infrarouge, en direction du capteur opti-
que 31 ou une source d’émission d’un faisceau laser. Le
capteur optique 31 est ainsi capable de capter l’émission
de lumière générée par la source de lumière si aucune
balle ne traverse l’anneau 10 du panier de basketball.
[0034] Le détecteur visuel de mouvement et de pro-
fondeur 4 peut, obligatoirement ou non, être associé au
détecteur optique de balle 3. La détection visuelle et son
traitement informatique peut indépendamment valider le
passage de la balle dans le panier par la technologique
de type cinétique (Kinect®) associée.
[0035] Le détecteur optique de balle 3 comprend une
unité d’acquisition non représentée, mais qui peut être
intégrée à la structure du capteur optique 31, pour rece-
voir un signal de détection de lumière du capteur optique.
Une unité de traitement du signal de détection peut en-
core être prévue dans le détecteur optique de balle 3
et/ou dans un détecteur visuel de balle 4 ou dans le dis-
positif de chronométrage 2, ou faire partie directement

de l’unité d’acquisition. L’unité de traitement exécute des
algorithmes détectant qu’une balle passe à travers l’an-
neau 10 du panier. Une communication de données Data
peut être effectuée depuis le détecteur optique de balle
3 notamment depuis le capteur optique 31 à destination
du dispositif de chronométrage 2. La communication de
données Data peut concerner la détection d’une balle,
qui traverse l’anneau 10 du panier de basketball durant
le jeu, pour arrêter le temps de jeu dans le dispositif de
chronométrage 2. Le détecteur optique de balle 3 peut
donc être relié au dispositif de chronométrage 2 par câble
ou fil électrique passant à travers le panneau 13, les bar-
res 14 et le poteau 15, ou au moyen d’une communication
sans fil par des signaux radiofréquences.
[0036] L’unité de traitement peut aussi être située pro-
che du capteur optique 31, notamment sur le support de
connexion 12 du panier de basketball. Cette unité de
traitement peut aussi être disposée directement dans le
dispositif de chronométrage 2, comme une partie du lo-
giciel de chronométrage.
[0037] Le détecteur optique de balle 3 et/ou le détec-
teur visuel 4 de reconnaissance visuelle par une ou plu-
sieurs caméras de type cinétique a pour but de détecter
le moment où la balle 20 entre dans l’anneau 10 et le
moment ou la partie supérieure de la balle est au niveau
ou au-dessous de l’anneau, et déjà en partie dans le filet
11. Le capteur optique 31 détecte la lumière de la source
de lumière 32 tant qu’aucun objet n’est disposé entre le
capteur optique 31 et la source de lumière 32. Par contre
dès que la partie la plus basse de la balle 20 pénètre
depuis dessus dans l’anneau 10 du panier, le capteur
optique 31 ne détecte plus la lumière provenant de la
source de lumière 32 et en informe l’unité de traitement
ou le dispositif de chronométrage.
[0038] Par la suite pour pouvoir arrêter le temps de jeu
dans le dispositif de chronométrage 2, le capteur optique
31 doit à nouveau détecter le rayon R de lumière prove-
nant de la source de lumière 32. Il détecte à nouveau le
rayon R de lumière une fois que la partie haute de la balle
20 est au niveau ou au-dessous de l’anneau 10 du panier,
où se trouvent le capteur optique 31 et la source de lu-
mière 32. Un signal de détection est fourni au dispositif
de chronométrage 2, qui prend en compte la nouvelle
détection de lumière du capteur optique après le début
de la non-réception de lumière afin d’arrêter le temps de
jeu. Le dispositif de chronométrage 2 comprend un logi-
ciel de chronométrage, qui peut détecter l’instant de la
non-réception du rayon R de lumière par le capteur op-
tique et ensuite la réception à nouveau du rayon R de
lumière, pour arrêter le temps de jeu. Cela signifie, que
la balle 20 a pénétré dans l’anneau 10 du panier et un
but est également comptabilisé.
[0039] L’unité d’acquisition du détecteur optique de
balle 3 en liaison au capteur optique 31 peut aussi me-
surer une différence d’intensités lumineuses pour pou-
voir détecter la réception ou la non-réception du rayon
R de lumière de la source de lumière 32 afin de s’affran-
chir de la lumière ambiante. Pour plus de précision de
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mesure, il peut aussi être prévu de placer à différentes
positions sur une surface de l’anneau 10, plusieurs cap-
teurs optiques 31 et plusieurs sources de lumière 32 de
couleur différente. Chaque capteur optique est en regard
et diamétralement opposé à une source de lumière res-
pective. Une communication de données avec le dispo-
sitif de chronométrage 2 est effectuée depuis le détecteur
optique de balle 3 en relation à la détection de chaque
capteur optique 31.
[0040] Il peut être prévu pour le système de chrono-
métrage 1 d’associer ou non une détection visuelle par
des caméras de type cinétique (Kinect®) par détection
de mouvement et de profondeur afin de détecter le pas-
sage de la balle dans l’anneau du panier.
[0041] Il est encore à noter que, dans le cas d’une com-
munication sans fil de données ou commandes avec le
dispositif de chronométrage 2, le détecteur optique de
balle 3 et/ou le détecteur visuel de balle 4 peuvent être
activés par le dispositif de chronométrage 2 à tout mo-
ment avant ou durant le temps de jeu.
[0042] Il est encore à noter qu’il peut être prévu une
étape de calibration du détecteur optique de balle 3 et/ou
du détecteur visuel de balle 4 après l’installation du sys-
tème de chronométrage et avant le début du comptage
de temps de jeu du dispositif de chronométrage 2. La
calibration est nécessaire s’il n’est utilisé qu’un capteur
optique, tel qu’une caméra ou un dispositif LIDAR ou d’un
système de détection visuelle par au moins une caméra
de type cinétique (Kinect®). Les étapes de calibration
sont d’une part la détection de la bordure de l’anneau via
l’adaptation de forme et d’autre part la détection du vo-
lume sur la base de la forme détectée. Concernant le
temps de fonctionnement, il y a une détection d’objet, tel
que la balle, avec la présence dans le volume détecté,
et une reconnaissance de forme pour s’assurer de la
précision de l’objet détecté, qui passe à travers l’anneau
du panier. Comme indiqué ci-dessus, l’information de
plusieurs capteurs optiques combinant des technologies
variées peut être utilisée pour améliorer la précision de
mesure, ainsi qu’une ou plusieurs caméras de type ci-
nétique (Kinect®) pour la détection visuelle.
[0043] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes du procédé et du système de chro-
nométrage d’une partie de basketball peuvent être con-
çues par l’homme du métier sans sortir du cadre de l’in-
vention définie par les revendications. Le capteur optique
de lumière peut comprendre deux surfaces de réception
de lumière disposées verticalement l’une sur l’autre de
manière à permettre de différencier la direction de pas-
sage d’une balle dans le panier de basketball au cours
de la partie. S’il est utilisé un capteur optique et une sour-
ce de lumière, cette dernière peut émettre un rayon lu-
mineux par intermittence ou par flash. Plusieurs capteurs
optiques et plusieurs sources de lumière peuvent être
placés sur une surface supérieure et/ou inférieure de
l’anneau du panier de basketball pour permettre égale-
ment de déterminer la direction de passage de la balle
dans le panier de basketball. La détection visuelle de

mouvement peut être associée ou être utilisée indépen-
damment de la détection optique pour détecter le pas-
sage de la balle dans le panier.

Revendications

1. Procédé de chronométrage d’une partie de basket-
ball avec un système de chronométrage (1) compre-
nant un dispositif de chronométrage (2) en liaison
avec au moins un détecteur optique de balle (3) et/ou
en liaison avec au moins un détecteur visuel de balle
(4) pour détecter une balle (20) dans un panier de
basketball, le détecteur optique de balle (3) compre-
nant au moins un capteur optique (31), qui est dis-
posé à proximité ou sur le panier de basketball, et
le détecteur visuel de balle (4) comprenant une ou
plusieurs caméras (41) de type cinétique pour dé-
tecter le mouvement et la profondeur de la balle dans
le panier de basketball,
le procédé comprenant les étapes consistant à :

- débuter un comptage de temps de jeu en ac-
tivant le dispositif de chronométrage (2),
- capter par le capteur optique (31) le passage
de la balle (20) de basketball dans un anneau
(10) du panier de basketball depuis le dessus
du panier, et/ou détecter visuellement au moyen
d’au moins une caméra (41) de type cinétique
le mouvement de passage de la balle (20) de
basketball dans l’anneau (10) du panier de bas-
ketball par traitement informatique, et
- transmettre au moins un signal de détection
du passage de la balle (20) dans le panier de
basketball du détecteur optique de balle (3)
et/ou du détecteur visuel (4) au dispositif de
chronométrage (2) pour arrêter un temps de jeu.

2. Procédé de chronométrage selon la revendication
1, pour lequel le détecteur optique de balle (3) com-
prend le capteur optique (31), qui est une caméra
couleur ou une caméra à infrarouge, le capteur op-
tique (31) comprenant une unité d’acquisition des
images prises par la caméra pour fournir un signal
de données relatif aux images prises, et pour lequel
une unité de traitement est prévue dans le détecteur
optique de balle (3) et/ou dans le dispositif visuel de
balle (4), ou dans le dispositif de chronométrage (2)
pour le traitement du signal de données, caractérisé
en ce que l’unité de traitement traite le signal de
données au moyen d’un logiciel de chronométrage
pour déterminer le moment où la balle passe dans
un anneau (10) du panier de basketball afin d’arrêter
le temps de jeu.

3. Procédé de chronométrage selon la revendication
2, caractérisé en ce qu’il est prévu une étape de
calibration du détecteur optique de balle (3) et/ou du
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détecteur visuel de balle (4) avant le début du comp-
tage de temps de jeu du dispositif de chronométrage
(2), et en ce que la calibration consiste à détecter
une bordure de l’anneau (10) du panier de basketball
en fonction de la forme du panier et à détecter le
volume du panier de basketball sur la base de la
forme détectée.

4. Procédé de chronométrage selon la revendication
1, pour lequel le détecteur optique de balle (3) com-
prend au moins un capteur optique (31) et au moins
une source de lumière (32) destinée à fournir un
rayon de lumière (R) en direction du capteur optique
(31), le capteur optique (31) et la source de lumière
(32) étant disposés au niveau d’un anneau (10) du
panier de basketball avec la source de lumière (32)
en regard du capteur optique (31) dans une position
diamétralement opposée, caractérisé en ce que le
capteur optique (31) détecte l’entrée de la balle (20)
dans l’anneau (10) du panier de basketball par une
non-réception du signal de lumière (R) et fournit un
signal de détection pour le dispositif de chronomé-
trage (2) pour un arrêt du temps de jeu.

5. Procédé de chronométrage selon la revendication
4, caractérisé en ce que le capteur optique détecte
en outre le moment où la balle est au niveau ou au-
dessous de l’anneau (10) du panier de basketball
par une réception du signal de lumière (R) suite à la
non-réception du signal de lumière de la source de
lumière de manière à fournir un signal de détection
au dispositif de chronométrage (2) pour un arrêt du
temps de jeu.

6. Système de chronométrage (1) pour la mise en
oeuvre du procédé de chronométrage d’une partie
de basketball selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le système de chro-
nométrage (1) comprend un dispositif de chronomé-
trage (2) en liaison avec au moins un détecteur op-
tique de balle (3) et/ou en liaison avec au moins un
détecteur visuel de balle (4) pour détecter une balle
(20) dans un panier de basketball, le détecteur op-
tique de balle (3) comprenant au moins un capteur
optique (31), qui est disposé à proximité ou sur le
panier de basketball, et le détecteur visuel de balle
(4) comprenant une ou plusieurs caméras (41) de
type cinétique pour détecter le mouvement et la pro-
fondeur de la balle dans le panier de basketball, et
en ce que le détecteur optique de balle (3) et/ou le
détecteur visuel de balle (4) sont destinés à trans-
mettre au moins un signal de détection du passage
de la balle (20) dans le panier de basketball (10, 11)
au dispositif de chronométrage (2) de manière à ar-
rêter un temps de jeu.

7. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que le capteur optique (31)

est destiné à capter le passage de la balle (20) de
basketball dans un anneau (10) du panier de bas-
ketball depuis le dessus du panier pour une trans-
mission du signal de détection au dispositif de chro-
nométrage (2) pour arrêter le temps de jeu.

8. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que le capteur optique (31)
est une caméra couleur ou une caméra à infrarouge,
en ce que le capteur optique (31) comprend une
unité d’acquisition des images prises par la caméra
destinée à fournir un signal de données relatif aux
images prises, et en ce qu’une unité de traitement
est prévue dans le détecteur optique de balle (3)
et/ou dans le détecteur visuel de balle (4) ou dans
le dispositif de chronométrage (2) pour le traitement
du signal de données, l’unité de traitement étant des-
tinée à traiter le signal de données au moyen d’un
logiciel de chronométrage pour déterminer le mo-
ment où la balle passe dans un anneau (10) du pa-
nier de basketball afin d’arrêter le temps de jeu.

9. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que le détecteur optique
de balle (3) comprend au moins un capteur optique
(31) et au moins une source de lumière (32) destinée
à fournir un rayon de lumière (R) en direction du cap-
teur optique (31), en ce que le capteur optique (31)
et la source de lumière (32) sont configurés pour être
placés au niveau d’un anneau (10) du panier de bas-
ketball avec la source de lumière (32) en regard du
capteur optique (31) dans une position diamétrale-
ment opposée, caractérisé en ce que le capteur
optique (31) est configuré pour détecter une entrée
de la balle (20) dans l’anneau (10) du panier de bas-
ketball par une non-réception du signal de lumière
(R) et pour fournir un signal de détection pour le dis-
positif de chronométrage (2) pour un arrêt du temps
de jeu.

10. Système de chronométrage (1) selon l’une des re-
vendications 8 et 9, caractérisé en ce que le capteur
optique (31) est destiné à être placé dans une pre-
mière position sur l’anneau (10) du panier de bas-
ketball ou sur un support de connexion (12) du panier
de basketball à un panneau de basketball (13) ou
sur le panneau de basketball (13).

11. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 10, caractérisé en ce que la source de lumière
(32) est destinée à être placée dans une seconde
position sur une surface de l’anneau (10) identique
à une surface de l’anneau (10) de placement du cap-
teur optique (31), en ce que la première position de
placement du capteur optique (31) est dans la direc-
tion du support de connexion (12) du panier de bas-
ketball, alors que la seconde position de placement
de la source de lumière (32) est une position sur la
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surface de l’anneau diamétralement opposée à la
première position de placement du capteur optique
(31).

12. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que le détecteur optique
de balle (3) comprend plusieurs capteurs optiques
(31) destinés à être placés à différentes positions
sur une surface de l’anneau (10), et plusieurs sour-
ces de lumière (32), en ce que chaque capteur op-
tique (31) est destiné à être placé sur l’anneau (10)
en regard et diamétralement opposé à une source
de lumière (32) respective, qui est configurée pour
fournir un rayon de lumière (R) en direction du cap-
teur optique (31) correspondant.

13. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 12, caractérisé en ce que le détecteur optique
de balle (3) est configuré pour transmettre un signal
de détection de chaque capteur optique (31) à une
unité de traitement dans le détecteur optique de balle
(3) pour un transfert au dispositif de chronométrage
(2), ou dans le dispositif de chronométrage (2) pour
déterminer un arrêt de jeu.

14. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 12, caractérisé en ce que chaque source de
lumière (32) est une diode électroluminescente ou
une source d’émission d’un faisceau laser.

15. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 14, caractérisé en ce que le rayon de lumière
(R) généré par chaque source de lumière (32) est
de couleur différente.

16. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que le capteur optique (31)
comprend au moins une diode photo-réceptrice ou
un réseau de diodes photo-réceptrices.

17. Système de chronométrage (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que le détecteur visuel de
balle (4), qui comprend une ou plusieurs caméras
(41) de type cinétique, est configuré pour transmettre
au moins un signal de détection de chaque caméra
(41) à une unité de traitement dans le détecteur vi-
suel de balle (4) pour un transfert au dispositif de
chronométrage (2), ou dans le dispositif de chrono-
métrage (2) pour déterminer un arrêt de jeu.
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